
Auxiliaires de Vie Sociale des SAAD exerçant au domicile des PA/PH

Septembre 2022 Webina i re “Comment gére r  e t  sécur i se r  la  p r i se  en  
charge  méd icamenteuse :

Le domicile  = lieu d’aide et d’accompagnement

Garantir l’aide à la prise du bon médicament au bon 

bénéficiaire, selon la bonne dose, la bonne voie et au bon 

moment = règle des 5B



Infirmier ou 
pharmacien ou

préparateur sous 
responsabilité 

pharmacien

Médecin

Pharmacien 
référent ou 

préparateur sous 
responsabilité du 

pharmacien

La prise en charge médicamenteuse : de multiples acteurs – des risques à 
identifier au regard des rôles et responsabilités de chacun

Surveillance, 
pharmacovigilance

Signalement au CRPV

Infirmier
Administration

Le bénéficiaire peut gérer la prise de son traitement
en autonomie totale ou partielle sur décision
médicale ou en lien avec les AVS + /- SSIAD

Bénéficiaire / AVS
Pour l’aide à la prise 
personne chargée de 

l'aide aux actes de la vie 
courante



Une méthode de prévention

1. CONNAÏTRE LES FONDAMENTAUX SUR LE MEDICAMENT: les formes 
galéniques et les voies d’administration ….

2. CONNAITRE LES GRANDS ASPECTS REGLEMENTAIRES : prescriptions, 
dispensation, stockage, distribution, aide à la prise

3. S’INTERROGER SUR NOS PRATIQUES : bonnes pratiques 
/recommandations 

4. VOS QUESTIONS / BESOINS 

5. DECLARER LES ERREURS : dans quel but ?

Principe N°1
OBJECTIFS DE CETTE SÉANCE
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Tout d’abord : C’est quoi un médicament?

• Un médicament est un produit permettant :

– De traiter une maladie (et/ou ses complications)

– De prévenir la maladie

– D’établir un diagnostic médical

• Un médicament se compose :

– D’un principe actif : responsable de l’activité thérapeutique (ex : paracétamol)

– D’excipients : dénués d’activité, servent à mettre en forme le médicament  et 
définissent la forme galénique  gélule, comprimé, crème, implant… (ex : 
amidon, lactose…)



Voie d’administration Formes galéniques

Voie orale (per os)

Gélules 
Comprimés (à avaler ou effervescent)
Sachets
Capsules
Sirops

Voie cutanée
Crème
Pommade
Lotion
Patch

Voie parentérale
Intra Veineux (IV)
Intra Musculaire (IM)

Sous Cutané (SC) 

Perfusion
Implant 



Voie d’administration Formes galéniques

Voie rectale Suppositoires
Lavements

Voie sublinguale Lyocs
Gouttes

Voie pulmonaire Inhalateur 

Voie nasale Spray

Voies « muqueuses » 
Oculaire – auriculaire - vaginale

Gouttes, collyres, spray, ovules…



Le bon usage c’est l’utilisation :

– Du bon médicament

– Pour le bon bénéficiaire

– À la bonne dose

– Avec une forme galénique adaptée et la bonne voie d’administration

– Au bon moment et pendant la durée nécessaire (par exemple : réévaluation à
jours pour un traitement antibiotique)

Bon usage du médicament 



Louis n’arrive pas à avaler ses comprimés ce matin, que dois-je faire ?

1. J’écrase les comprimés et les mets dans sa compote 

2. Je contacte l’IDE ou le médecin sur place ou la responsable de secteur

3. Je remets les médicaments dans le pilulier, et je repasserai plus tard pour 
essayer de nouveau

Question



Louis n’arrive pas à avaler ses comprimés ce matin, que dois-je faire ?

1. J’écrase les comprimés et les mets dans sa compote 

2. Je contacte l’IDE ou le médecin sur place ou la responsable de secteur

3. Je remets les médicaments dans le pilulier, et je repasserai plus tard pour 
essayer de nouveau

Question



La galénique (ou enrobage du médicament détermine le mode d’action du médicament.)

Exemple :

– Comprimé à libération prolongée (LP)

– Comprimé Gastro résistant (résiste à l’acidité de l’estomac)

– Comprimé effervescent

• Une modification de la forme peut entrainer une modification de l’activité.

Risque d’inefficacité du traitement 

Risque de toxicité

Bon usage du médicament 



Broyer et écraser, ce n’est pas sans danger. Quels sont les risques ?

→ Pour les patients : surdosage, irritation des muqueuses buccales ou gastriques, baisse d’efficacité, 

contamination croisée et incompatibilités entre broyats successifs. 

→ Pour les soignants : allergique, toxique (si manipulation sans protection), tératogène, environnemental,

troubles musculo-squelettiques, juridique.

En France, une étude a montré que la pratique du broyage chez le sujet âgé en institution concerne 1 personne sur

3 et s’effectue dans 40% des cas sur des formes médicamenteuses non écrasables.

Les autres données de cette étude montrent que : les médicaments sont écrasés ensemble dans 70% des

cas et sont administrés immédiatement après la préparation dans 83,5% des cas.



1. Il y a lieu d’écraser les formes orodispersibles, lyoc ou sublinguales.

2. Sécable veut dire broyable.

3. Toutes les gélules LP ne doivent pas être ouvertes.

4. Les formes gastrorésistantes ne doivent pas être écrasées. (exemple des cp gastrores.

d’ésoméprazole)

Questions – Vrai ou Faux?



1. Il y a lieu d’écraser les formes orodispersibles, lyoc ou sublinguales. Faux !

2. Sécable veut dire broyable. Faux !

3. Toutes les gélules LP ne doivent pas être ouvertes. Faux !

• Les gélules qui contiennent des microgranules LP peuvent être ouvertes à condition de ne

pas toucher à l’intégrité des microgranules (exemple du sulfate de morphine LP gélules)

4. Les formes gastrorésistantes ne doivent pas être écrasées. (exemple des cp gastrores. 
d’ésoméprazole) Vrai ! 

Questions – Vrai ou Faux?



Définition Administration et galénique Bon usage

Accueil (omedit-normandie.fr)

https://www.omedit-normandie.fr/


Paul a un traitement anti épileptique, je dois l’aider à prendre son traitement ce matin vers 9h 
mais il refuse de le prendre. 

1. Je ferai l’aide à la prise ce midi avec ses autres traitements

2. Tant pis, il n’aura pas son traitement aujourd’hui, je le jette

3. Je lui explique l’intérêt de respecter l’heure de prise et s’il refuse, je préviens l’IDE ou le 
médecin ou le responsable de secteur afin qu’ils adaptent éventuellement son traitement

Question



Paul a un traitement anti épileptique, je dois l’aider à prendre son traitement ce matin vers 9h 
mais il refuse de le prendre.

1. Je ferai l’aide à la prise ce midi avec ses autres traitements

2. Tant pis, il n’aura pas son traitement aujourd’hui, je le jette

3. Je lui explique l’intérêt de respecter l’heure de prise et s’il refuse, je préviens l’IDE ou le 
médecin ou le responsable de secteur afin qu’ils adaptent éventuellement son traitement

Question



Exemple des antiépileptiques 

• Epilepsie : maladie neurologique chronique définie par des crises d’hyperactivité 
neurologique (crise tonico-clonique avec perte de connaissance, rigidité, convulsion)

• Quelques traitements anti épileptiques 

– Valproate (Dépakine ®) 

– Topiramate (Epitomax ®)

– Carbamazépine (Tegretol ®)

– Gabapentine (Neurontin ®)

• Le cerveau doit être constamment exposé à une même dose minimale de 
médicament => risque de crise

RESPECT STRICT DES HEURES DE PRISES DU MEDICAMENT

Bon usage du médicament 



Bon usage du médicament

• Des horaires et des modalités de prises qui peuvent avoir leurs 
importances…

• Selon 
– L’activité du médicament  garantir l’efficacité 

Certains médicaments exercent pleinement leur activité lorsqu'ils sont pris à des moments
précis de la journée.

Ex 1 : Médicaments hypocholesterolémiants sont à prendre le soir (car la production du
cholestérol augmente le soir)

Ex 2 : Lévothyrox ® 30min avant le petit déjeuner (pour être mieux absorbé par le corps et
efficace)



– Les possibles effets indésirables  améliorer la tolérance

Certains médicaments ont des effets indésirables qui peuvent apparaitre en
fonction du moment de la prise.

Ex 1 : troubles gastro intestinaux de l’Augmentin ®, limités si prise pendant les
repas

Ex 2 : Ulcère gastrique causé par l’Ibuprofène, diminué si prise au cours des repas

Bon usage du médicament



Jeanne se plaint de maux de tête depuis plusieurs heures et demande
un antidouleur. Que dois-je faire ?

1. Il y a du doliprane à disposition, je lui donne un comprimé 
immédiatement afin de la soulager au plus vite

2. Je vérifie si Jeanne a une prescription avec des antidouleurs ou un 
protocole « anti-douleur » prescrit

3. J’informe la responsable de secteur qui fait le lien avec l’IDE /SSIAD 

Question



Jeanne se plaint de maux de tête depuis plusieurs heures et demande
un antidouleur. Que dois-je faire ?

1. Il y a du doliprane à disposition, je lui donne un comprimé 
immédiatement afin de la soulager au plus vite

2. Je vérifie si Jeanne a une prescription avec des antidouleurs ou un 
protocole « anti-douleur » prescrit

3. J’informe la responsable de secteur qui fait le lien avec l’IDE /SSIAD 

Question



Prescription

Tout médicament administré doit être prescrit 
Pas de prescription verbale
Ecrite, lisible, datée et signée 
Régulièrement réévaluée (antibiotiques réévalués à 3 jours)

Renseigne les modifications / arrêts de traitement
• Durée du traitement (par exemple 5 jours pour un antibiotique)
• Modalités de prise particulière (comprimés écrasés…)
• Adaptations posologiques (AVK en fonction des résultats d’INR)

Limiter les médicaments « si besoin »
Toute modification du traitement doit être prescrit

Médecin



Dispensation

Par une ou plusieurs officine (s) -> convention 
officine/IME/IEM, identification du pharmacien référent
et définition de ses missions 

Après analyse pharmaceutique 

Avec la préparation éventuelle des doses à administrer

Accompagnée d’une transmission d’information et de 
conseils pour le bon usage du médicament

Pharmacien référent ou 
préparateur sous 

responsabilité du pharmacien



Stockage au domicile

Conseil de séparation :
des traitements du bénéficiaire des autres traitements de l’entourage ou des 
traitements en automédication (paracétamol, antireflux, sirop, 
aromathérapie, phytothérapie…)

Respect le plus possible des règles de : 
Sécurité : rangements fermés et dédiés

Accès limité (enfants !, stupéfiants/entourage)

Conservation (abri de la lumière, température adaptée, hygiène, etc.)

Contrôle régulier des péremptions

Ne pas déblistérer (garder le conditionnement d’origine jusqu’au moment de la prise)

Gestion des retours : Pas de réintégration des médicaments non 
utilisés => retour pharmacie (cas particulier des stupéfiants)



Stockage au domicile

Piluliers non adaptés :

Pas d’identification du médicament 
(nom, dosage, numéro de lot, date 
de péremption…)

Conditionnements unitaires à 
privilégier // rôle du pharmacien



Je dois administrer le Gaviscon de Jeanne mais la pipette n’est pas dans le flacon.

1. Je prends la pipette du flacon de Doliprane

2. Je prends une seringue de 10 ml

3. Je jette le flacon et j’en prend un nouveau

4. J’informe la responsable de secteur qui fait le lien avec l’IDE /SSIAD 

Question



Je dois administrer le Gaviscon de Jeanne mais la pipette n’est pas dans le flacon.

1. Je prends la pipette du flacon de Doliprane

2. Je prends une seringue de 10 ml

3. Je jette le flacon et j’en prend un nouveau

4. J’informe la responsable de secteur qui fait le lien avec l’IDE /SSIAD 

Question



Conserver les SOLUTIONS BUVABLES après ouverture ?

Ne vous mélangez pas les pipettes !

OMéDIT Centre : conseils préparation

http://www.omedit-centre.fr/portail/gallery_files/site/136/2953/5062/7147.pdf


• Cas particuliers :

– Les comprimés écrasés ou gélules ouvertes ne doivent pas être préparés à l’avance mais 
au moment de l’administration

– Les gouttes ne doivent pas être préparées à l’avance , ni mélangées ensemble

– Les flacons multidoses

• doivent être identifiés au nom du bénéficiaire; 

• la date limite d’utilisation après ouverture doit être apposée sur le flacon; 

• le dispositif doseur est réservé à un seul bénéficiaire, pour la spécialité avec laquelle il a été 
conditionné; il doit être nettoyé entre chaque utilisation

Préparation des traitements



Ce matin, je dois aider Michel a prendre son traitement qui comprend des
médicaments sous forme de comprimés et gélules, une injection d’insuline et un
aérosol de médicaments.

1. Je peux donner seulement les traitements par voie orale

2. Je peux donner les traitements par voie orale et réaliser l’aérosol de
médicament

3. J’ai déjà fait des injections d’insuline donc je peux lui faire

Question



Ce matin, je dois aider Michel a prendre son traitement qui comprend des médicaments
sous forme de comprimés et gélules, une injection d’insuline et un aérosol de médicament.

1. Je peux donner seulement les traitements par voie orale

2. Je peux donner les traitements par voie orale et réaliser l’aérosol de médicament

3. J’ai déjà fait des injections d’insuline donc je peux lui faire

Question



Administration et aide à la prise 

La règle des 5B 

La sécurisation de l’administration
médicamenteuse s’appuie sur la règle des 5B

• L’administration est la dernière étape 
pour mettre en œuvre une barrière 
ultime d’interception d’une erreur 
éventuelle

• 60% des erreurs médicamenteuses 
surviennent lors de l’étape 
d’administration

• La vigilance du professionnels chargé 
de cette ultime étape doit être 
optimale



Aide à la prise

TOUJOURS au regard de la prescription médicale 
(pas d’automédication)

Contrôle selon la règle des 5B : 

Bon patient, vérifier l’identité du jeune

Bon médicament, 

Bonne dose, 

Bonne voie d’administration, 

Bon moment

Pas d’interruption de tâche

Pas de prescription = pas d’aide à la prise 

Personne chargée de l'aide 
aux actes de la vie courante 



Aide à la prise dans les actes de la vie courante

Le professionnel doit faire preuve de vigilance, il doit vérifier :
• La prescription médicale, (l’ordonnance) avant chaque aide à la prise, elle doit être datée et 

signée
• Le nom et le prénom du bénéficiaire
• Le traitement (nom des médicaments) et la posologie (répartition dans la journée) prescrite

En l’absence de médecin ou d’IDE, l’es aides-soignants, les auxiliaires de puériculture, les accompagnants 
éducatifs et sociaux sont habilités à l’aide à la prise du traitement médical, à condition que ces 
traitements soient au préalable préparés soit par la pharmacie référente via des semainiers individuels 
ou un infirmier.
Décret n° 2021-980 du 23 juillet 2021 relatif à la réalisation de certains actes professionnels par les infirmiers et d'autres professionnels 
de santé - Légifrance (legifrance.gouv.fr)

L’aide à la prise de médicaments ne concerne jamais l’administration réservée aux IDE : actes 
d’injection ou de perfusion. 

 Peut être réalisée si le médecin n’a pas mentionné sur la prescription la nécessité d’un IDE pour l’aide à la prise du médicament

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043852592


Aide à la prise dans les actes de la vie courante

Boite-a-outils-site.pdf (omedit-idf.fr)

https://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/Boite-a-outils-site.pdf


Yann n’a pas voulu prendre un de ses médicaments ce midi, que dois-je faire ?

1. Je jette les médicaments

2. Je les mets dans la case du soir, dans son pilulier

3. J’inscris dans son dossier la non prise du médicament ainsi que la raison, et 
j’informe la responsable de secteur qui fait le lien avec l’IDE /SSIAD . 

Question



Yann n’a pas voulu prendre un de ses médicaments ce midi, que dois-je faire ?

1. Je jette les médicaments

2. Je les mets dans la case du soir, dans son pilulier

3. J’inscris dans son dossier la non prise du médicament ainsi que la raison, et 
j’informe la responsable de secteur qui fait le lien avec l’IDE /SSIAD . 

Question



Traçabilité de l’administration et des non prises si possible en temps réel

Le professionnel transmet à l’IDE les informations importantes 
(refus de prise, nausée, etc.)

 Si un médicament n’a pas été pris pour quelque raison, noter 
ND (Non délivré) sur la fiche de suivi.

 Si le bénéficiaire refuse la prise du traitement, noter R (Refus) 
sur la fiche de suivi.

Traçabilité



Yann, suite à la prise de son traitement, a des plaques sur le corps et se plaint de 
démangeaisons, que dois-je faire ?

1. J’informe la responsable de secteur qui fait le lien avec l’IDE /SSIAD. 

2. Je peux téléphoner au centre régional de pharmacovigilance

3. Je lui applique de la pommade pour calmer les démangeaisons

4. J’attends quelques jours pour voir l’évolution

Question



Yann, suite à la prise de son traitement, a des plaques sur le corps et se plaint de 
démangeaisons, que dois-je faire ?

1. J’informe la responsable de secteur qui fait le lien avec l’IDE /SSIAD . 

2. Je peux téléphoner au centre régional de pharmacovigilance

3. Je lui applique de la pommade pour calmer les démangeaisons

4. J’attends quelques jours pour voir l’évolution

Question



• Tout évènement indésirable suspecté d'être lié :

⚬ à un médicament 

⚬ à un dispositif médical

￭ (mais aussi lié à un acte de soins, à un produit cosmetique etc) 

Quel(s) évènement(s) faut-il déclarer ? 

Qui peut déclarer un évènement indésirable? 

• Patient 

• Professionnel de santé ou travaillant dans un établissement sanitaire ou médico-social 

ou en ville, les responsables de services 

• Organisme exploitant fabricant, distributeur, importateur, mandataire



Les 2 centres régionaux de pharmacovigilance 



Où faut-il déclarer ? 

signalement-sante.gouv.fr





Fiches / guides / films 
en accès libre

Boîte à outils
"Erreurs médicamenteuses“

“bon usage”
Site internet OMéDIT Normandie

• Liste des medicaments écrasables
• Supports de formation sur les étapes d’administration/aide 

à la prise
• Films d’analyse de scenario sur les erreurs

médicamenteuses fréquentes
• Plaquettes sur les precautions autour des anticoagulants, 

chimiothérapies orales, antalgiques ,,,
• Guide sur la qualité de la prise en charge médicamenteuse
• Guides sur la prise en charge de la constipation, diarrhée, 

des vomissements ,,,,

Merci ! 
Avez-vous des questions ?
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